
			

Monsieur le Président
Charente Numérique
31 Boulevard Emile Roux
16000 ANGOULEME

Aussac-Vadalle, le 29 août 2018



Objet : Accès internet 
 


Monsieur le Président,

Comme suite à mon courriel de la semaine dernière, je vous informe que la Sté Alsatis envisage de cesser son activité de fournisseur d’accès internet en wifi sur notre commune.

J’ai noté dans l’article de la Charente Libre d’aujourd’hui que cette décision, était Départementale et que vous étiez en attente d’une négociation avec la Communauté de Communes de Charente Limousine pour solutionner ce problème en ce qui concerne leur territoire.

Pour la commune d’Aussac-Vadalle, le village de Ravaud « 150 personnes avec plusieurs activités professionnelles » est strictement dépendant du réseau wifi Alsatis car il n’est pas éligible à l’ADSL. Il est donc essentiel d’assurer le service via une solution alternative comme vous l’aviez envisagé lorsque la Communauté de Communes Cœur de Charente  a adhéré à votre Syndicat.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères sentiments.


Le Maire,
Gérard LIOT



· Copie à M. le Président du Conseil Départemental



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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